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L es fêtes de fin d’année sont derrière nous et 
j’espère que ces moments de partages familiaux 
et amicaux se sont bien passés pour vous. 

Une fois de plus le Père Noël est venu à Mens pour 
un moment de partage où nous étions nombreux à 
être émerveillés par les illuminations et les décors 
publics et privés, puis réchauffés par le vin ou le jus 
d’orange chaud, les papillotes et les chansons de 
Laurent Cabané. Le tout conclu par un feu d’artifice. 
Une nouveauté cette année, l’organisation par le 

comité des fêtes d’un bal pour les enfants puis pour 
les plus grands dans une salle des Sagnes décorée 
pour l’événement.

2026 est maintenant là. Cette année verra une 
nouvelle équipe municipale prendre en charge les 
destinées de la commune. C’est une belle aventure 
que de se lancer dans la gestion du bien commun 
et du bien vivre ensemble, d’accompagner au mieux 
les habitants, les associations et les professionnels, 
d’animer des réflexions collectives autour des projets.

Je vous rappelle que si cela n’est pas 
déjà fait, vous pouvez vous inscrire sur 
les listes électorales jusqu’au 5 février 
(voir page 4).

Période électorale oblige, la cérémonie 
des vœux du Maire sera plus sobre qu’à 
l’habitude. Les élus ne feront pas part 
des réalisations de l’année écoulée ni 
des réalisations encore en cours. Nous 
partagerons un moment de convivialité 
et d’échanges autour de la galette des 
rois le vendredi 9 janvier.

D’autres rencontres publiques sont 
prévues en janvier : informations et 
échanges sur le Tiers lieu, les risques 
naturels et la rénovation de l’habitat 
(voir pages 2 et 3).

Dans l’attente de vous rencontrer dans 
Mens au cours de ce mois de janvier, 
je vous souhaite d’ores et déjà une 
très belle année 2026 pour vos projets 
personnels, professionnels, associatifs.

Meilleurs vœux à toutes et tous 
pour cette nouvelle année !

Photo : © Stéphane Fiat



02 infos municipales

TUM N°291 - Janvier 2026

Réunions publiques

Projet de tiers-lieu : « Le Point Commun »

Un temps d’information et d’échange est organisé autour du 
projet de tiers-lieu.

La rencontre se déroulera dans la salle Châtel. Elle permettra 
de prendre connaissance des plans proposés par la maîtrise 
d’œuvre et d’échanger avec les membres de la commission 
impliqués dans le projet (habitants, utilisateurs, agents et élus), 
pour apporter des éléments d’information et répondre aux 
questions. Un accueil café, thé et viennoiseries est prévu.

Temps d’information ouvert à tous : habitants, 
associations, professionnels et personnes intéressées.

 Présentation de la nouvelle carte  
des aléas naturels

En quoi les glissements de terrain, crues, ruissellements … interfèrent sur la constructibilité ?

La commune a souhaité actualiser la connaissance des aléas naturels sur son territoire et capitaliser sur les 
nouveaux éléments de connaissances disponibles aujourd’hui : études techniques, modèles numériques de 
terrain haute résolution, orthophotographies, etc.

Elle a choisi Alp’Gérosiques pour l’élaboration d’une cartographie des aléas naturels prévisibles d’une 
grande partie du territoire communal de Mens (38), destinée, entre autres, à être utilisée dans le futur PLU.

Photo :© BRGM - I. Bouroullec 

 samedi 24 janvier 9h30 – 12h  
 Espace culturel, place de la Mairie

 jeudi 15 janvier 18h 
 Salle du conseil, Mairie de Mens
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 Cérémonie des Vœux 
Le maire présentera ses vœux aux mensois-es 

le vendredi 9 janvier 2026 à 18h30  
à l’Espace culturel.

Temps d’échange dédié aux propriétaires et artisans/maîtres d'oeuvre 

L’association SOLIHA propose aux propriétaires et aux artisans un temps de rencontre convivial, dans le 
cadre de l’Opération programmée d’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement Urbain (OPAH-RU) :

 Présentation des dispositifs d’aides prévus en 2026.

 Témoignages croisés.

Ce rendez-vous se tiendra autour d’un café en tout début d’après-midi à 13h.

Un temps privilégié pour s’informer, échanger, partager des retours d’expérience concrets, et mieux com-
prendre les opportunités offertes aux projets de rénovation.

Le logement à loyer maîtrisé, un enjeu local 
Louer solidaire avec Loc’Avantages

Se loger à un prix accessible est aujourd’hui un enjeu majeur pour de nombreux habitants. Derrière le lo-
gement à loyer abordable, il y a des personnes aux parcours variés, souvent bien ancrées sur le territoire, 
qui travaillent, créent leur activité ou vieillissent ici, mais dont les revenus ne permettent pas d’accéder 
aux loyers du marché classique.

Ces logements jouent un rôle essentiel pour maintenir la diversité sociale et permettre à chacun de vivre 
près de son emploi, de sa famille et de ses repères.

 Louer solidaire avec Loc’Avantages
Le dispositif Loc’Avantages, mis en place par l’État, permet aux propriétaires de louer leur bien à un 
loyer maîtrisé, tout en bénéficiant d’une réduction d’impôt sur les revenus fonciers.

Cette démarche s’adresse à celles et ceux qui souhaitent concilier utilité sociale et équilibre écono-
mique, sans complexité.

 L’accompagnement de SOLIHA Immobilier
Pour sécuriser et simplifier la location, SOLIHA Immobilier propose un accompagnement complet aux 
propriétaires engagés dans le dispositif.
SOLIHA Immobilier peut :

▷ Assurer la gestion du logement,
▷ Sécuriser les loyers,
▷ Prendre en charge les démarches administratives.

Louer à loyer abordable avec SOLIHA Immobilier, c’est contribuer à une offre de logements 
adaptée aux réalités locales, tout en bénéficiant d’un cadre fiable et rassurant.

✍ Contact : Bertille Menduni – 06 10 07 17 64 / ✉ Mail : b.menduni@soliha-immobilier.fr

Mardi 27 janvier – 13h 
 Espace culturel, salle Ménil
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 Élections municipales 
Êtes-vous bien inscrit sur 

les listes électorales ?
Les élections municipales auront lieu les 15 
et 22 mars 2026.

Pour vérifier si vous êtes (bien) inscrit·e vous pouvez 
consulter le site service-public.fr avec le chemin d’ac-
cès suivant https://www.service-public.fr/particu-
liers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE. 

Voici comment faire :
Vous pouvez au choix :
 effectuer cette démarche en ligne sur le site 
www.inscriptionelectorale.service-public.fr
 vous rendre à la mairie le matin entre 9h et 12h
 effectuer cette démarche par courrier, en en-
voyant à la mairie le formulaire cerfa 12669*02 
complété (vous le trouverez sur le site de la mai-
rie) et la copie des pièces justificatives deman-
dées 

Les pièces justificatives à fournir sont les mêmes 
dans les 3 cas : 
 votre carte d’identité ou passeport valide
 un justificatif de domicile de moins de 3 
mois (quittance de loyer, facture d’électricité, de 
téléphone fixe, bulletin de salaire...)

Vous devez, soit habiter dans la commune, soit y 
résider, soit être un·e de ses contribuables, soit 
être le gérant, la gérante ou l’associé·e d’une 
entreprise située dans cette commune. Les 
membres de l’Union Européenne peuvent voter 
lors des élections municipales et européennes.

Les personnes de 18 ans domiciliées à Mens et ayant 
effectué leur recensement sont inscrites automa-
tiquement, sans démarche à effectuer de leur part.

Pour voter par procuration, toutes les informations 
sur www.maprocuration.gouv.fr. Vous pouvez faire 
la demande en ligne, puis la faire valider en gen-
darmerie. 

Marc Dolci et Gentiane Vernay

* Ce délai est reporté au 5 mars si vous êtes dans une situa-
tion particulière (jeune de 18 ans sans recensement citoyen, 
déménagement récent, acquisition récente de la nationalité 
française, droit de vote récemment recouvré).

Comme cela a été fait en 2022 et 2024, la com-
mune souhaite accompagner financièrement 
des structures locales (association, entreprise, 
SCIC, …) sur un projet précis dans des domaines 
économiques, sociaux, culturels ou sportifs en de-
hors du cadre habituel de fonctionnement. Ces 
projets devront concerner Mens ou le bassin de 
vie Mensois.
Seuls les porteurs de projet ayant envoyé dans les 
délais leur dossier de candidature pourront pré-
tendre à une subvention. 

Critères de sélection : 
 Projet centré sur la commune et/ou le bassin 
de vie,
 Cofinancement souhaitable (Commune, Dé-
partement, Région, État, Europe, …),
 Priorité aux dépenses d’investissement. Si dé-
pense de fonctionnement, celle-ci doit participer 
au développement de l’activité (notamment de 
l’emploi),
 Impact du projet sur le territoire.

Modalité de sélection :
Les porteurs des projets sélectionnés selon les 
critères ci-dessus, seront auditionnés entre le 26 
janvier et le 13 février par la commission d’attri-
bution.

Si elle donne un avis favorable, la délibération va-
lidera ce financement lors du Conseil municipal du 
mois de février 2026.

Date limite de réponse : votre dossier de can-
didature (à récupérer en mairie) devra être reçu 
par le secrétariat de la mairie de Mens, dûment 
complété au plus tard le 17 janvier 2026.

Gilles Barbe

(R)appel à projet  
économique

Si vous n’êtes pas encore inscrit·e, vous 
avez jusqu'au jeudi 5

 
février* pour le faire.

VOTE
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Après une série de recommandations d’al-
bums jeunesse, la commission pour l’égalité 
de genre vous propose une sélection d’ou-
vrages pour public ado/adulte, pour faire re-
culer ensemble nos stéréotypes de genre !

JUSTE UNE FILLE
Sous-titre : Guide pour nos 
filles
Autrice : Elise Giraudau
Édition Eyrolles (Solleyre), 2025
Public : dès 15 ans

Ce roman se lit facilement, et on 
suit avec intérêt la vie de jeunes 
adultes découvrant la réalité du 
milieu étudiant actuel. 

Les lecteurs et lectrices trou-
veront une écriture moderne, 
proche d’eux, simple et sensible. 
Ils s’identifieront naturellement 
avec ce frère et cette sœur aux 
caractères si différents mais, tout 
autant vulnérables, soumis aux 
pressions psychologiques insi-
dieuses et aux normes genrées 
qui fragilisent leur lien familial.

C’est un récit engagé qui décortique le mécanisme 
de prise de pouvoir et la facilité avec laquelle cha-
cun et chacune risque de succomber à cet âge où la 
construction de soi est en train de se faire et où la 
confiance en soi n’est pas encore acquise.

Ce livre est plus que bénéfique, il est indispensable.

Ce livre a été recommandé par la 
Palpitante. Il fait partie de ce que 
nous pourrions appeler romance 
young adult et qui a énormément de 
succès, surtout auprès des jeunes 
actuellement.

Bienvenue à la prochaine réunion de 
la commission pour échanger sur les 
lectures et beaucoup d’autres su-
jets concernant l’égalité de genre, 
le mardi 6 janvier de 13h30 à 
14h30 en mairie : 
secretariat@mairie-de-mens.fr.

La commission «  Égalité de genre  »

Une suggestion de lecture de la commission « égalité de genre »

Un nouveau distributeur  
à Mens

Suite à la fermeture de l’agence Caisse d’Épargne 
et au retrait de son distributeur de billets, face aux 
désagréments engendrés auprès de la population 
et des commerçants, la mairie de Mens a sollicité 
la société Loomis pour remplacer celui-ci.

La Mairie se doit de maintenir auprès de ses admi-
nistrés les services attendus, et le maintien de ce 
distributeur y contribue.

L’installation sera finalisée courant janvier 2026.

Marc Dolci
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Le village a revêtu  
les couleurs de Noël 

Cette année encore, la commission « Vie quoti-
dienne » en lien avec les services techniques a 
paré le village des  couleurs de Noël.

Deux séances de rénovation des décorations en 
bois, initialement fabriquées par les membres de 
la commission, ont été nécessaires et ont permis 
de faire des économies substantielles sur le bud-
get de Noël puisque, en dehors de l’achat de pein-
ture, aucun frais n’a été inscrit.

Devant la mairie, un petit bosquet de sapins a été 
installé et la bande de terre nouvellement plantée 
s’est vue gratifiée de sujets en bois. 

Les nouvelles parcelles végétalisées, devant le 
silo et les dispositifs artistiques de sécurisation 
des entrées de bourg ont bénéficié également de 
décorations en bois. 

Les ronds-points n’ont pas été oubliés, la « Forêt 
bleue » a retrouvé sa place devant le gymnase.

Le grand sapin de l’ADMR brille de mille feux et ra-
vit les enfants le soir de l’arrivée du « Père Noël » 
de la Mairie. 

Un sapin multicolore surplombe l’entrée de l’Es-
pace culturel et la Halle, sobrement ornée de dé-
corations naturelles et a accueilli le marché de 
Noël.

Nous remercions tous les membres de la «  Vie 
quotidienne » et les services techniques qui s’in-
vestissent pour que le village soit prêt à vivre la 
féerie de Noël. 

Danielle Montagnon  
Pour la commission « Vie quotidienne »

Cette crèche familiale a été constituée au fil des 
ans par plusieurs générations, elle représente des 
lieux et métiers traditionnels depuis les Saintes 
Maries de la Mer jusqu’à Mens avec le Chatel et 
l’Obiou. Elle a nécessité 4 jours d’installation et a 
pu être admirée par plus de 400 visiteurs venus 
parfois de très loin.

Une crèche provençale a été 
installée au Temple  

pendant la période des fêtes. 
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Lecture à voix haute…  
avec l’ADMR1 de Mens

L'année 2025 a vu la mise en route au mois de 
mars d’une nouvelle activité pour quelques béné-
ficiaires volontaires de l’ADMR de Mens avec des 
séances de lecture à voix haute.

4 séances de lecture par trimestre, textes choisis 
avec soin par les lecteurs et lectrices, bénévoles 
de l’ADMR, Michèle, Rémy, Jacqueline, Fabienne, 
Colette, Marie-Colette, Bernadette, Joëlle, 
Martine...

Les lectures de contes, de romans courts, de nou-
velles, des histoires drôles ou moins drôles ont 
été appréciées par les participant(e)s réuni(e)s à 
la Maison pour tous de St Jean d’Hérans gracieu-
sement mise à disposition par la Mairie.

Une heure de lecture mais aussi d’échanges par-
fois animés et un goûter qui permet de prolonger 
les discussions sur les textes ou tout simplement 
de discuter avec les personnes qui participent et 
qui viennent de plusieurs communes du secteur, 
avec un système de covoiturage à la demande, 
assuré par les bénévoles de l’ADMR.

L’activité lecture reprendra en début d’année 
2026 avec 4 séances programmées à 15 heures, 
les mardis 13-20-27 Janvier et le 3 février.

De bons moments d’évasion en perspective.

L’équipe ADMR de Mens

1. ADMR : Aide à Domicile en Milieu Rural

Le chef de caserne, le lieutenant Lorenzi Guy et 
le président de l'amicale : le lieutenant Perrier 
Patrice ainsi que les pompier.ères de la caserne 
de Mens vous invitent à la cérémonie de la sainte 
Barbe le samedi 17 janvier à 18h30, celle-ci sera 
suivie d'un apéritif.

CASERNE DE MENS 

INVITATION  SAINTE-BARBE 
 

SAMEDI 17 JANVIER 

 

18h30 19h 
 

Cérémonie Apéritif 

Caserne de Mens 
 

Le chef de caserne 
Lieutenant Lorenzi Guy 

Le président de l’amicale 
Lieutenant Perrier Patrice 

Une belle déambulation  
de Noël le 20 décembre

Une fois n’est pas coutume, la déambulation pour 
retrouver le Père Noël, guidée par les lutins se-
meurs de papillotes a fait un détour par le Pré 
Colombon pour admirer les décorations de Noël a 
fait un détour par le Pré Colombon pour profiter 
de décorations de Noël de particuliers.  

Puis, à l’arrivée à sa cabane, le Père Noël atten-
dait petits et grands pour faire les traditionnelles 
photos souvenirs. Il a également illuminé le sapin 
au pied duquel Laurent Cabané a fait chanter le 
nombreux public au son de sa guitare.

Les membres de la commission Animations ont 
servi vin chaud et jus de pommes chaud préparés 
par leurs soins. 

La soirée s’est terminée par un feu d'artifice avant 
le bal du comité des fêtes..

Françoise Streit
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Un nouveau service  
dans le Trièves !

Le Rallye du Trièves

Le rallye automobile est une passion, mais il est 
aussi de notre responsabilité d’en limiter l’impact 
écologique. En tant que nouveaux président et 
co-président du CORAT, nous tenions à affirmer 
dès notre arrivée la continuité d’un engagement 
qui nous tient à cœur : agir pour un rallye plus 
respectueux de l’environnement et associer notre 
sport à un acte positif pour la planète. 

C’est pourquoi nous avons souhaité poursuivre 
l’initiative « 1 victoire = 1 arbre », portée par 
Yoann Bonato et Benjamin Boulloud, et déjà mise 
en place lors des précédentes éditions. Le lien 
avec l’association « 1 victoire pour 1 arbre » reste 
au cœur de notre démarche. Leur vision et leur 
travail ont permis de donner du sens et de la visi-
bilité à cette action, et nous sommes heureux de 
poursuivre ce partenariat.

Planter un arbre pour chaque spéciale courue.

Cette démarche n’est pas restée théorique : plus 
d’une trentaine d'arbres ont bel et bien été plan-
tés, grâce à la mobilisation de l’association et de 
ses partenaires que nous remercions chaleureu-
sement. 

Un grand merci à Philippe Lorenzi pour son coup 
de main pour les plantations et à la municipali-
té de Mens, qui s’est associée à cette démarche 
et nous a accompagnés dans la plantation des 
arbres. Leur soutien renforce l’impact de cette ini-
tiative locale et collective.

Ensemble, continuons à faire du rallye une pas-
sion… qui fait pousser la forêt !

Téléthon : Édition 2025
Depuis plusieurs années, la Commission «  Vie 
quotidienne  » et l’association Rochassac  s’asso-
cient lors du week-end du Téléthon.

Boudin, pommes cuites et vin chaud sont propo-
sés à la vente afin de récolter des fonds pour sou-
tenir l’AFM (Association française contre les myo-
pathies) élargie aux maladies rares.

Cette année encore, les habitants ont répondu pré-
sents dans le froid matinal  et c’est un bel élan de so-
lidarité qui a permis de reverser à l’AFM : 1433,67 € 
Le club « Bel âge » participe également à cette 
cause  en organisant son loto qui a rapporté 950 €. 

La brigade des sapeurs-pompiers a aussi contribué 
sous la forme d'un don.

Un grand merci à toutes les personnes, bénévoles 
des commissions, associations et habitants, pour leur 
participation. Merci également à la Mairie de Mens 
pour le prêt de matériel et à la boucherie Marcou.

La commission « Vie quotidienne »  
et l’association Rochassac 
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La nuit de la lecture  
à Radio Dragon 

Le vendredi 23 janvier dès 16h  
et jusqu’à 4h du matin

Comme chaque année, l’équipe de Radio Dragon 
vous invite à participer à la nuit de la lecture dif-
fusée en direct sur nos ondes depuis le studio de 
Mens.

 Venez lire un extrait de votre choix au micro 
de la radio : poésie, chansons, romans, essai, ou 
tout autre texte.

 Vous avez envie de jouer un morceau de mu-
sique ? C’est possible aussi !

 Si vous n’avez pas de texte en tête il sera 
aussi possible d’en trouver sur place grâce à une 
sélection de la Médiathèque et de la librairie La 
Palpitante.

Et n’hésitez pas à apporter vos gourmandises pré-
férées pour contribuer au buffet partagé !

Rendez-vous dans notre studio place de la Halle 
à Mens.

Sans réservation. 

Le petit atelier nature

Ce nouveau lieu a ouvert à Mens, 50 place de la 
mairie, en décembre 2025.

 C’est un atelier-boutique de vannerie où 
Ghislaine Deniau (Façon nature) y fabrique et 
vend ses paniers et autres créations. Elle tra-
vaille sur commande, n’hésitez pas à lui faire 
part de vos besoins.

 C’est un lieu où sont organisés des stages, 
ateliers et autres évènements en lien avec la 
vannerie. Si vous connaissez un super van-
nier que vous auriez envie de voir venir dans 
le Trièves, c’est possible de l’organiser au Petit 
Atelier Nature !

 C’est un local à disposition des artisan.e.s 
locaux qui souhaitent organiser des stages et 
ateliers. Vous y trouverez des ateliers autour 
de la laine, de la coloration végétale, du mode-
lage...

 C’est un lieu d’information sur l’éducation 
à l’environnement et au jardinage bio. Retrou-
vez-y les infos sur les acteurs du Trièves ainsi 
que des moments d’échange.

 C’est une association loi 1901 à laquelle 
vous pouvez adhérer.

Pour aménager le local, l’association lance une 
souscription sur HelloAsso. Merci pour votre aide !

PLUS D’INFOS : lepetitateliernature@laposte.net
ou passez à l’atelier 50, place de la mairie, 38710 
Mens.
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De l’eau et des fontaines à Mens

Petit éphéméride

Un enjeu, l’eau pour vivre et cultiver

Dès le Moyen Âge il y a trace d’un long conflit sur 
le droit seigneurial de prélèvement d’eau pour l’ar-
rosage entre la communauté du bourg de Mens, et 
les seigneurs du Châtelard … (acte cité de 1396 avec 
Guillaume de Morges, terre rachetée par la commu-
nauté, plan de 1722…). 

Les habitants utilisaient des puits (17) répartis dans le 
bourg, de peu de productivité, et surtout mal protégés.

Des fontaines et des bassins

Pour assurer la salubrité publique, trois fontaines 
sont construites de 1803 à 1809.

En 1880 quatre bassins supplémentaires sont offerts 
par le conseiller général Paul Richard-Bérenger.

En 1891 les conduites d’eau sont refaites

1975 réfection de la fontaine de la mairie, déjà !
Sources : Archives municipales, photos FDT, AMT, Musée dauphinois

AMT 

AMT / pierre Silvestre  impression du 8 décembre 2025 
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Dès le Moyen Âge il y a trace d’un long conflit 
sur le droit seigneurial de prélèvement d’eau 
pour l’arrosage entre la communauté du bourg 
de Mens, et les seigneurs du Châtelard … (acte 
cité de 1396 avec Guillaume de Morges, terre rachetée 
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Les habitants utilisaient des puits (17) répartis 
dans le bourg, de peu de productivité, et surtout 
mal protégés. 
Des fontaines et des bassins 
Pour assurer la salubrité publique, trois 
fontaines sont construites de 1803 à 1809. 
 

En 1880 quatre bassins supplémentaires sont 
offerts par le conseiller général Paul Richard-
Bérenger. 

 
Fontaines et bassins 

 
En 1891 les conduites d’eau sont refaites 
 

 
Bassin place Richard-Bérenger (de l’aire) 

 
Bassin place du Vercors (des aires) 

 
Bassin rue Louis Rippert (de l’hôpital) 

 
Bassin rue Mensac 

 
1975 réfection de la fontaine de la mairie, déjà ! 
Sources : Archives municipales, photos FDT, AMT, Musée dauphinois 
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La Rurale #6 
pour ne pas que la rue meure

aura lieu cette année à Mens du Vendredi 12 au 
Dimanche 14 Juin 2026 !!

Réservez la date dans votre agenda, et sachez 
qu’il est encore possible de rejoindre la folle 
équipe !

Cette année, la journée du dimanche sera mar-
quée par une grande course de Carioulou, au-
trement dit de caisse à savon !!

Organisée en partenariat avec le comité des fêtes 
de Mens, cette journée aura lieu sur la route qui 
descend depuis la Croix de Charvet, et compren-
dra des descentes adultes et des descentes en-
fants.

Des ateliers s’organisent à droite à gauche pour 
fabriquer nos petits bolides. N’hésitez pas à vous 
acoquiner avec vos amis, vos voisines, vos parte-
naires des grands soirs, pour fabriquer la vôtre et 
venir participer au concours.

Des lots seront à gagner, et un banquet/buvette 
ainsi que des animations vous attendront à l’ar-
rivée. 

Le reste du week-end est encore en cours d’éla-
boration...restez attentifs ! :)

L’équipe de La Rurale,  
heureuse de reprendre du service.

Contact : laruralefestival@gmail.com

Musique en Obiou

L’éveil musical a redémarré à fond  avec Musique 
En Obiou et l’arrivée de Vincent notre nouveau 
prof !  Venez  participer avec votre enfant à une 
première séance d’essai. Deux groupes d’âge le 
mercredi matin :

 10 h les 5-6  ans
 11h les 3-4 ans

A Mens, dans la salle de MEO derrière l’école. Co-
voiturage possible.

Vincent : 06 07 06 86 64

Atelier la lutherie sauvage

Suite à la 1ere session de lutherie sauvage qui s’est 
déroulée à BOMBYX, nous continuerons nos explo-
rations sonores les 17/18 janvier et 21/22 mars 
prochains. Il reste encore quelques places pour 
ces 2 sessions, au cours desquelles nous abor-
derons des notions d’acoustique et d’harmonie 
musicale, puis nous imaginerons et tenterons de 
fabriquer des instruments acoustiques (ou ampli-
fiés). Enfin nous apprendrons à jouer ensemble.

9h30 / 17h, ouvert à tout le monde, enfant de 
moins de 10 ans accompagnés. (Rappel des tarifs 
1 WE = 70€ / 2 WE = 140€ / 3 WE = 180€ + 1 
adhésion de 20€ à MeO par famille).

N’hésitez pas à nous contacter si vous voulez plus 
d’infos sur l’organisation à :
lacompagniedutruf@gmail.com / 06 28 23 94 2 

Harmonica : une soirée apprentissage avec Guil-
laume, le mardi 13 janvier à Mens à 18h, dans la 
salle de MEO. Venez avec un harmonica en DO ou 
bien prêt possible d’harmonicas.

06 38 73 63 98 / musiqueenobiou@gmail.com
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Stage outils à bois

L’association Rabot Copeau vous propose un stage 
les 21, 22 et 23 janvier de 13h30 à 17h

sur le thème « Outils à bois : les gestes de 
menuiserie ancestraux »

Les ciseaux, les rabots, le sciage, le traçage, 
l’affutage  et  le  tenon/mortaise...

60€ + adhésion

Contact : stagecopo@emailasso.net

Bonne année 2026 et merci de votre soutien en 
adhérant à Rabot Copeau.
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Dimanche 11 janvier : 2 films

À 16h : «Les tableaux d’Edith » 
de Théo Charamond et Pierre de Saint Céran 

(1h10)
Film documentaire tourné dans le Trièves, terre 
d’asile depuis le XVIIe siècle pour de nombreuses 
communautés. À travers la lecture d’événements 
historiques sur la région et le témoignage de pro-
tagonistes de ce phénomène, l’objet de ce film 
est de documenter la singularité de l’accueil dans 
le Trièves.

Présence du réalisateur qui présentera le film 
puis, après la projection, répondra aux questions 
des spectateurs.

À 18h30 : « Dossier 137 » 
Policier de Dominik Moll, avec Léa Drucker (1h55)
Le dossier 137 est en apparence une affaire de 
plus pour Stéphanie, enquêtrice à l’IGPN, la po-
lice des polices. Une manifestation tendue, un 
jeune homme blessé par un tir de LBD, des cir-
constances à éclaircir pour établir une respon-
sabilité... Mais un élément inattendu va troubler 
Stéphanie, pour qui le dossier 137 devient autre 
chose qu’un simple numéro. 

La suite de la programmation n’est pas connue 
au moment de l’impression.
La prochaine séance aura lieu le 25 janvier 

Nous vous souhaitons à tous nos meilleurs vœux  
pour la nouvelle année ! 

Pour tout renseignement,  www.ecranvagabond.fr  
et prochainesortie.mens@gmail.com

Organisé par Prochaine Sortie et l'Écran Vagabond du Trièves.

Plein tarif : 4,50€ / Tarif réduit (enfant et abonnement) : 3,50€ / 
Abonnement : 7€

Programme janvier 
2026

Venez en famille rencontrer 
d’autres parents et enfants 
(0 à 6 ans) pour partager des 
moments d’échanges, d’acti-
vités ou de jeux. (Ateliers pa-
rents-enfants)

 MERCREDI 7 Atelier jeux 
collectifs et de société avec 
Maud Jeannenot (Ludothèque 
Les Dés Calés) à Mixages

 MERCREDI 14 Atelier psy-
chomotricité en famille (3-6 
ans) avec Lison Moegle, psy-
chomotricienne (sur inscrip-
tion) + Accueil parents-enfants 
0-2 ans en parallèle, à Mixages

 MERCREDIS 21 et 28 Temps 
de jeux et d’échanges à Mixages

Contact : 
tdparents@laposte.net 
07 56 13 64 34

Cinéma 
À l’amphithéâtre du collège  

Entrée par le parc du crocodile
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14 Expression de la minorité

Jean-Louis GOUTEL,  Véronique MENVIELLE-CHABERT, Bernard CHEVALIER. 
PRESERVONS ET INNOVONS 

En cette fin d’an-
née 2025, le con-
seil municipal s’est 
réuni à deux re-
prises les 25 no-
vembre et 16 dé-
cembre. Les pro-

jets de délibération, qui ont été soumis au vote, engagent 
fortement la prochaine mandature sur le volet politique 
et financier. Nous rappelons que les prochaines élections 
municipales sont prévues les 15 et 22 mars prochain. Et 
s’il est important que les élections municipales ne pertur-
bent pas le fonctionnement courant de la commune, 
nous nous interrogeons sur cette volonté affichée de déli-
bérer à trois mois des prochaines échéances sur des pro-
jets engageant le long terme et qui feront l’objet de dé-
bats lors des prochaines élections municipales. D’autant 
que ces projets ne sont pas pleinement finalisés à ce 
stade. 

Lors du conseil de novembre, nous avons débattu sur le 
plan d’aménagement et de développement durable 
(PADD) dans le cadre de la révision du plan local d’urba-
nisme qui dans tous les cas devra être validé par la pro-
chaine équipe municipale. 

Nous rappelons que nous sommes d’accords avec les ob-
jectifs généraux que l’on retrouve en grande partie dans 
l’actuel PADD  : 

Valoriser les atouts culturels patrimoniaux et naturels de 
la commune, 

Inscrire Mens dans la transition environnementale, 

Affirmer la polarité de Mens Bourg historique du Trièves, 

Maintenir la population mensoise avec une politique de 
logement active, 

Cependant nous regrettons que, pour un bourg centre 
comme Mens, le développement économique ne soit pas 
un axe prioritaire. Il n’y a pas de réflexion dans ce PADD 
sur les besoins des entreprises locales souvent artisa-
nales et la pertinence de la nouvelle zone artisanale des 
appreaux, son dimensionnement. Aucune alternative n’a 
été étudiée contrairement à ce que nous avions deman-
dé. 

Sur les enjeux de mobilité, nous partageons la nécessité 
de faciliter les déplacements piétons et à vélo. Mais, 
comme dans tout milieu rural, la voiture restera un 
moyen de déplacement important pour les habitants des 
hameaux et des communes voisines qui contribuent à 
dynamiser les commerces mensois. Une vraie réflexion 

sur le stationnement et sur la cohabitation des différents 
modes de déplacement y compris les engins agricoles est 
indispensable. 

L’objectif affiché de respiration du centre bourg : pour-
quoi pas mais la rédaction du PADD donne l’impression 
de répondre à des enjeux de milieu urbain densément 
peuplé. Selon nous, il faudra avoir une réflexion globale 
de la gestion de l’espace mensois bourg/hameaux pour 
améliorer le cadre de vie et également faciliter l’accès 
aux commerces et services de Mens. 

Concernant l’agriculture, à quels enjeux répond l’objectif 
inscrit dans le projet de PADD de développer une agricul-
ture vivrière dont nous rappelons qu’elle se définit 
comme l'autoconsommation des produits par ceux qui la 
produisent ? Pour notre part, nous sommes d’accord 
pour développer autant que possible les circuits courts, 
mais nous rappelons que sur un territoire rural avec 16 
habitants au Km², il est indispensable de rechercher la 
meilleure synergie avec les milieux urbains, la métropole 
Grenobloise en particulier pour assurer un débouché aux 
produits du Trièves. De même, l’accès à l’eau, la capacité 
à produire de l’énergie sont aussi des enjeux majeurs 
pour le territoire notamment dans le domaine agricole et 
c’est une réflexion à conduire à l’échelle du Trièves. 

S’agissant du logement, la principale évolution, par rap-
port au PADD actuel, est la possibilité de réaliser de l’ha-
bitat léger au Pré Colombon. Ceci donne l’impression que 
c’est le seul motif de la révision du PLU. Nous sommes 
favorables à travailler sur des solutions d’habitat léger 
pour répondre à certains besoins. Mais, pour nous, au 
pré Colombon notamment, la priorité est la création de 
logements en habitat permanent pour répondre aux be-
soins en particulier des actifs et des jeunes qui ont du mal 
à se loger. Il est essentiel de mettre en place une poli-
tique qui corrige les concurrences d’usage possible no-
tamment avec l’activité touristique dont le confortement 
est important pour notre économie et notre cadre de vie. 

Lors du conseil de décembre, il est proposé une délibéra-
tion sur la construction du Tiers lieu. Nous nous sommes 
prononcés favorablement pour ce projet sur la base 
d’une subvention prévisionnelle de 80 %, comme l’a tou-
jours annoncé le maire. A ce jour, les subventions n’ont 
pas été obtenues. Les réponses seront connues à l’au-
tomne 2026. Dans ce contexte, nous ne sommes pas 
d’accord pour lancer la consultation des entreprises, sans 
certitude s’agissant du financement, sur un projet à plus 
de 2 millions d’euro (achat travaux et études compris). 

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année et 
une excellente année 2026 
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Bonne année !
L’équipe du TUM vous présente tous ses vœux  

de bonheur et réussite en ce début d’année 2026.
Une fois encore, merci aux employée.es communaux qui, été comme hiver, qu’il pleuve, neige ou fasse 
soleil, vous portent à domicile, chaque mois, votre exemplaire du journal. 

Retrouvez également le TUM  sur le présentoir dans l’entrée de la mairie.

Tous les anciens numéros sont sur le site de la mairie : www.mens.fr . 

Matthieu Avrain/Rémy Bacher/Stéphane Fiat/Gisèle Monniot/Marc Moreau/Gentiane Vernay

Mairie : 04 76 34 61 21
secretariat@mens.fr
http://www.mairie-de-mens.fr
Ouverture au public : du lundi
au vendredi de 9h à 12h
Déchetterie : lundi, mercredi, samedi
de 9h à 11h45 et de 14h à 17h15
Médecins : 04 76 34 65 74
Infirmières : 04 76 34 61 59
Kinés :
à la maison de santé : 04 12.05.58.20
Pascaline Péchoux : 06 18 05 39 91
Diététicienne - Naturopathe :
Charlotte Grangier : 06 58 03 24 19
Pharmacie : 04 76 34 61 24

Psychomotriciennes :
Anne-Laure Daguzé : 06 72 35 22 30
Lison Moeglé 06 02 13 66 36
Ergothérapeute :
Océane Fulcrand : 06 72 23 49 76
Orthophonistes :
Adeline Charlat : 07 69 42 25 42
Manon Joubert : 06 41 98 53 03
Gentiane Vernay : 06 95 69 61 14
Ostéopathe :
Olivier Pugniet : 06 72 79 12 73
Psychologues :
Charles Aimard :06 36 38 08 68
Lison Demartini : 07 43 29 45 64
Jehanne Rutten : 07 87 20 64 02
Marianne Simond : 04 76 34 49 79

SIAD : 04 76 34 67 83
ADMR : 04 76 34 66 67
EHPAD : 04 76 34 80 00
Relais petite enfance : 06 79 24 97 18
P’titous du trièves : 04 76 34 86 98
École maternelle : 04 76 34 60 44
École élémentaire : 04 76 34 60 86
Collège : 04 76 34 62 02
Maison du département
France services : 04 80 34 85 00
Communauté de communes :
04 76 34 67 66

Restauration des trois fontaines de Mens
La commune de Mens engage un projet ambitieux : restaurer ses trois fontaines, inscrites au titre des 
Monuments Historiques depuis 1961.

Érigées entre 1800 et 1810, elles présentent aujourd’hui 
d’importants désordres liés au vieillissement des 
matériaux, au manque d’entretien et à d’anciennes 
restaurations hasardeuses. 

Ces trois fontaines représentent bien plus qu’un décor : 
elles sont la fierté des habitants et contribuent à 
l’attractivité culturelle et touristique du territoire. Leur 
restauration est un projet partagé, qui ne pourra aboutir 
sans la mobilisation de tous.

La commune de Mens fait appel à la générosité des 
habitants, des amis du patrimoine et des mécènes pour 
accompagner cette démarche. 

Un appel aux dons est donc lancé avec la Fondation du 
patrimoine afin de restaurer ces édifices. Le montant 
des travaux prévus à ce stade atteint 200 300 €.

 Faire un don : www.fondation-patrimoine.org/103687 

 Fondation du Patrimoine / Délégation Rhône-Alpes,
Fort de Vaise, 27, bd Saint-Exupéry – 69009 Lyon / rhonealpes@fondation-patrimoine.org 

 Pour tous renseignements : secretariat@mens.fr 
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état civil16
Décès :
L'équipe municipale adresse ses condoléances aux familles et proches.

PELLEGRIN Jean décédé le 18 novembre 2025
FAURE Renée décédée le 3 décembre 2025
RIONDET Colette veuve FERRAT décédée le 18 décembre 2025
MERCIER Simonne veuve BARTHALAY décédée le 27 décembre 2025

Romane et Julien
 le Trièves au coeur

Quand un couple de jeunes restaurateurs sympathiques et passionnés 
vient s’installer « Au cœur du Trièves » c’est toute la région qui se 
réjouit !

En premier lieu pour avoir perpétué la vocation 
d’un établissement emblématique du cœur de 
Mens, et surtout pour offrir à leurs hôtes de 
savoureux mets sourcés localement et travaillés 
avec passion et un soin extrême acquis auprès de 
plusieurs établissements renommés.

L’histoire de Romane et Julien commence en 2022 
en Savoie au bord du lac du Bourget lorsqu’ils 
se rencontrent au prestigieux restaurant étoilé 
Lamartine après leurs formations respectives 
à Lesdiguières pour Julien et en Savoie pour 
Romane. En 2023 ils partent ensemble en 
Bourgogne pour parfaire leur expérience au sein 
d’un second étoilé puis conçoivent au bout d’un 
an le projet de s’installer en Trièves dans leur 
propre lieu.

En Trièves car ce sont des enfants de la campagne 
et que Julien en est originaire par son père mais aussi, comme il le souligne, car le Trièves est un territoire 
«  où l’on ose  ». On ose entreprendre, essayer, innover et produire localement et durablement avec 
succès. C’est pour lui un territoire d’opportunité où il sait trouver les produits de qualité qui lui permettent 
de sublimer sa cuisine.

Ouvert depuis 6 mois1 Romane et Julien se félicitent de leur choix. Ils sont très proches des commerçants 
et des autres restaurateurs locaux avec lesquels ils partagent une proximité constructive. Leur moteur 
est la reconnaissance de leurs hôtes qui les confortent dans leur savoir-faire et pour lesquels ils vont à 
l’avenir développer des menus à thèmes et des surprises culinaires.

Stéphane Fiat

1. Tous les jours sauf les mercredi et jeudi « Au cœur du Trièves », 91, rue du Breuil à Mens. www.restaurant-aucoeurdutrieves.fr, 
aucoeurdutrieves@orange.fr, téléphone 04 76 34 64 09, facebook ou instagram @au-cœur-du-trieves.  

Permanences à la Mairie 
sans RDV

• Tous les samedis
 9H30 à 11H30 

Conseil Municipal 
• Le 27/01 à 18h30

N° de permanence de la Mairie en 
cas d’urgence : 06.79.07.63.18

Un temps d’échange
avec les habitant.e.s

à chaque  
conseil municipal


